Allocution  du Représentant de l’UNICEF à l’occasion du 13ème congrès national des droits de l’enfant, 25-26 Mai 2011, Marrakech
Monsieur le Premier Ministre

Madame la Ministre du Développement Social, de la Famille et de la Solidarité

Monsieur le Ministre
Monsieur le Wali de Sa Majesté

Monsieur le Directeur de l’Observatoire National sur les Droits de l’Enfant

Madame la Vice-Présidente de l’ONDE

Madame Hanane Fadili, ambassadrice de bonne volonté de l’UNICEF

Honorables invités
Mesdames et Messieurs
Chers enfants
Je voudrais au nom de l’UNICEF saluer les efforts menés par l’Observatoire National des Droits de l’Enfant ainsi que le ministère du développement social, de la famille et de la solidarité dans l’organisation  de ce 13ème congrès national des droits de l’enfant dont le thème central est relatif à la protection de l’enfant.

La communauté internationale reconnait au niveau global et régional les performances du Maroc en matière de réalisation des droits des enfants.
En considérant la performance du Maroc par rapport à l’atteinte des objectifs du Millénaire pour le développement, on peut affirmer, statistiques  fiables à l’appui, que les enfants et les femmes au Maroc jouissent de mieux en mieux de leurs droits. L’accès à l’éducation est en bonne voie pour être universelle le plus grand défi restant celui du combat sur la qualité de cette éducation, la mortalité des enfants de moins de cinq ans a baissé de manière très significative, les résultats les plus récents publiés par le Haut-Commissariat au Plan indiquent que la santé de la mère a été améliorée ces dix dernières années puisque la mortalité maternelle a été réduit de près de la moitié.
Je voudrais saisir cette occasion qui m’est offerte pour attirer l’attention de tous les détenteurs d’obligation pour la réalisation des droits des enfants sur le fait que la situation actuelle au niveau mondial  montre que l’atteinte des objectifs relatifs au développement humain n’est mesurée qu’à travers l’amélioration des moyennes nationales. Une préoccupation de plus en plus grandissante, cependant, est que le progrès fait à l’échelle nationale cache de larges disparités entre les citoyens du même pays en matière de jouissance des droits humains y compris les droits des enfants et des femmes. 
Le Maroc ne fait pas exception en matière de disparités. Les données issues des enquêtes nationales sont assez éloquentes : la mortalité des enfants de moins de 5 ans est trois plus élevée chez les 20% les plus pauvres par rapport aux 20% les plus riches ; la malnutrition, mesurée à travers la forme sévère de l’insuffisance pondérale, est trois fois plus élevée chez les 20% les plus pauvres par  rapport aux 20% les  plus riches ; la mortalité maternelle est deux fois plus élevée en milieu rural par rapport au milieu urbain ; les accouchements assistés par du personnel de santé qualifié sont plus élevés de près de deux tiers en milieu urbain par rapport au milieu rural;  le taux de raccordement au réseau d’assainissement est 8 fois plus élevé en milieu urbain par rapport au milieu rural ; le taux d'analphabétisme est deux fois plus élevé en milieu rural par rapport au milieu urbain ; de même le taux de préscolarisation est presque deux fois moins élevé en milieu rural par rapport au milieu urbain. D’autres disparités sont inter régionales, inter provinciales, inter communales ou par rapport au genre ou enfants en difficulté.
Ces statistiques nous interpellent tous, gouvernement, partis politiques, société civile, secteur privé, partenaires au développement. Renforcer la prise en compte de l’équité pour diminuer ces disparités est un impératif parce que c’est une approche juste tenant compte des principes des droits humains mais aussi c’est une approche plus efficace dans la mesure où il est démontré que cibler les populations les plus vulnérables permet d’améliorer plus rapidement le niveau des indicateurs de développement humain. En plus il est reconnu au niveau global que l’inégalité dans l’accès aux opportunités pour jouir du mieux-être est économiquement inefficiente et dysfonctionnelle. La prise en compte de l’équité dans les politiques publiques implique qu’il y ait des mécanismes de suivi et d’évaluation pour mesurer la réduction des disparités dans l’accès et l’utilisation des services en place.  
Un commentaire  sur la protection de l’enfant, thème central de ce congrès. Il y a une forte corrélation entre la protection de l’enfant, la protection sociale et les politiques sociales. La protection des enfants ne peut être complète que si parallèlement il y a des politiques sociales qui offrent en quantité et qualité les services  requis. De même il y a des synergies entre les services ciblés pour la protection de l’enfant et les systèmes nationaux de protection sociale qui visent la réduction des vulnérabilités économique et sociale comme par exemple les programmes de transferts sociaux en cash ou en nature, la suppression des frais d’utilisation des services, les subventions et autres.  Il est primordial de s’assurer que les programmes de protection de l’enfant ne soient pas  des appendices, mais plutôt intégrés dans les activités des collectivités locales et celles des ministères sectoriels comme la santé, l’éducation, l’emploi, la justice, le développement social etc… Ceci implique des mécanismes de coordination efficaces entre ces différents acteurs institutionnels.
Investir dans la protection de l’enfant est un moyen pour accélérer l’atteinte des objectifs du millénaire pour le développement. Les enfants qui subissent la violence, l’exploitation, les abus sont plus enclins à tomber dans la pauvreté, à voir leurs chances de jouir de leurs droits diminués notamment les droits à la santé, à une bonne nutrition, et à l’éducation.
Enfin une des recommandations du 12ème congrès national des droits de l’enfant était de décliner le Plan National d’Action de l’Enfance au niveau régional, provincial et local. Je saisis cette occasion pour saluer les efforts déployés par le Ministère du Développement Social ainsi que les collectivités locales dans la mise en place des plans d’action de convergence territoriale en matière de protection de l’enfance et encourager les communes à renforcer leurs efforts pour faire converger les différentes interventions des secteurs au niveau local pour plus de synergie et d’impact pour un meilleur bien être des enfants. Je salue également les efforts déployés par la Direction Générale des Collectivités Locales ainsi que ses partenaires pour la mise en œuvre de l’initiative ‘Communes amies des enfants et des jeunes’ visant la responsabilisation des collectivités locales dans la mise en œuvre du Plan d’action national de l’enfance au niveau local.  
Je vous remercie pour votre attention. 
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